
  
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

                           Garantie des dépôts :  
                       Convergence en Union européenne? 

 
L’Union bancaire est déjà une avancée importante pour améliorer la résilience de 

la zone euro et donc son degré de confiance. Seulement cette Union n’est pas 

achevée. Un des piliers clefs, après le chapitre de la résolution, est le fonds de 

garantie des dépôts. Là encore l’hétérogénéité de la problématique entre les pays 

à risques et ceux à moindres risques est forte comme l’est aussi le degré de 

crédibilité / efficience des dispositifs nationaux en place. Une approche proposée 

en novembre 2015 par la Commission européenne est la mise en place progressive 

d’un système de garantie des dépôts européen (EDIS), avec une convergence 

progressive des systèmes nationaux et une mutualisation complète à l’horizon 

2024. 

Quels sont les risques que porte le système bancaire auxquels le fonds de garantie 

européen pourra répondre mieux que les fonds nationaux ? Quelles sont les 

difficultés soulevées par ce projet de convergence ? Sur le plan financier, s’il est 

réaliste de penser que le système français couvre les besoins, le surcoût d’un 

système intégré se justifie-t-il ? Comment aussi les pouvoirs d’intervention 

préventif du FGDR, les plus efficaces en matière d’intervention bancaire, peuvent-

ils être maintenus ? Comment enfin le message de l’intégration et du déplacement 

des ressources au niveau européen peut-il être perçu par les déposants ?    
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PRATIQUES  
 
FORMAT  
Matinale 
 
DATE  
31 janvier 2017 
 
 
LIEU 

Institut Louis 
Bachelier 
Palais Brongniart, 28, 
place de la Bourse 
75002 Paris  
 
PARTICIPATION  

100 € HT  
 
 
INSCRIPTION 

www.eifr.eu 
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Thierry DISSAUX 
 

Président, DIRECTOIRE DU FONDS DE GARANTIE DES DEPOTS ET DE 
RESOLUTION (FGDR) 

 

 Thierry DISSAUX, est depuis 2010 Président du Directoire du Fonds de Garantie des Dépôts et de Résolution 

(FGDR). A ce titre, il participe activement aux travaux internationaux dans le domaine de la stabilité financière 

en tant que membre du Conseil de l’Association Internationale des Assureurs Dépôts (IADI). En 2016, Thierry 

Dissaux est élu Président de l'Association européenne des Assureurs Dépôts (EFDI).  

Thierry Dissaux a mené sa carrière à la fois dans l’administration publique au sein de la direction du Trésor 

où il a occupé de nombreux postes en France, aux Etats-Unis ou au Japon et dans le secteur financier entre 

2000 et 2009. En 2000, il rejoint CDC IXIS comme Directeur du développement, de la stratégie, des 

partenariats et des métiers nouveaux. A partir de 2003, il devient Directeur général France et Président du 

comité exécutif France de CDC IXIS Asset Management. En 2005, il rejoint CIFG dont il est Chief Executive 

Officer de CIFG Europe en 2008.  

Thierry Dissaux est diplômé de l'École Centrale Paris, de l’IEP de Paris et de l’École Nationale d’Administration 

(promotion Denis Diderot).   
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Objectifs & Missions 
Développer et promouvoir une « smart regulation » à travers l’échange entre régulateurs et régulés. 
 

• Favoriser le dialogue entre régulateurs et régulés, 
• Organiser des conférence et séminaires pour améliorer la compréhension en matière de régulation 

financière, 
• Contribuer à diffuser et à valoriser la recherche sur la régulation financière, 
• Promouvoir la mise en œuvre des meilleures pratiques de la régulation financière en France et à 

l’étranger. 
 
 
 

L’activité de l’EIFR 
 

Périmètre couvert : régulation générale, marchés financiers, banque, assurance, gestion d’actifs, 
entreprises et financement de l’économie, économie durable, international 
 
Conférences à Paris autours d’experts de la régulation : 

• Matinales actualité : Députés européens, Rapporteurs sur les directives européennes, Régulateurs, 
des Experts présentent leur vision, 

• Matinales recherche : un Académique présente ses travaux de recherche, 
• Les RDV de la régulation : des Avocats exposent les points d’actualité. 
• Ateliers : Ils traitent en 2 heures de thématique métier impacté par les évolutions de la 

réglementation et l’implémentation du calendrier prudentiel (format qui combine l’expertise d’un 
cabinet de conseil et un retour d’expérience client). 

 
Séminaires de formation : 

• Séminaires spécialisés pour les professionnels de la régulation et des risques (pour réunir dans un 
contexte d’échange régulateurs et régulés), 

• Séminaires généraux sur la régulation financière pour les décideurs économiques et politiques 
(prochainement). 

 
Actions à l’international pour promouvoir le modèle de régulation français et européen : 

• Conférences internationales, 
• Accueil de délégations de régulateurs étrangers. 

 
 
  

Membres fondateurs : 
 

Création en 2008 à l’initiative de Paris EUROPLACE avec les principaux acteurs de la place financière 
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CHIFFRES CLES 
 
En 2016, l’EIFR aura organisé au total 46 évènements et rassemblé plus de 2000 personnes : 
 

• 12 Séminaires : 650 participants 
• 20 Matinales : 870 participants 
• 11 Ateliers : 450 participants 
• 1 lancement de FinTech forum avec Dassault Systèmes  
• 1 déjeuner de travail avec Verena Ross ESMA 
• 1 Conférence annuelle : 100 participants 
• 3 Conférences internationales : à New York, Francfort et Londres 

 
 
L’EIFR depuis son lancement en 2008, a organisé près de 190 évènements et touché plus de 10.000 
participants. 
 
 

 

 
 

 
Retrouvez toute l’actualité de la régulation financière internationale (agenda européen et international, 
news, derniers textes règlementaires, conférence française et internationales, documents de référence, 
articles de recherche, etc…) le sur notre site internet et les réseaux sociaux. 
 

Matinale -   Normes comptables européennes : l’EFRAG après le rapport Maystadt, 

nouvelle feuille de route avec Jean-Paul GAUZES 
23 février 2017 

Paris 

Matinale -  Bâle III et Solvabilité 2 : des similitudes mais aussi de profondes 

différences avec Bernard Delas 
28 février 2017 

Paris 
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